
Activité 1

Le dernier criminel en France a été exécuté le 10 septembre 1977. Vous allez enquêter sur le processus qui 
a permis d’abolir la peine de mort 4 ans plus tard. Votre enquête consiste à identifier les principaux 
acteurs, les étapes, les lieux où se sont jouées les décisions.

Vous disposez d’une chronologie, de Google Mymaps ou Google Earth, d’une carte papier si nécessaire.

Consignes : 

-Lire attentivement la chronologie et regarder les deux vidéos.
-Localiser chaque événement sur la carte Mymaps : taper dans la barre de recherche le nom du lieu et y 
placer un repère numéroté dans l’ordre de la chronologie (1 pour l’événement le plus ancien et ainsi de 
suite).
-Trouver et insérer une photo du lieu et de l’acteur concernés (en veillant à sélectionner des images libres de 
droit). Pour les étapes 3 et 8, insérer les liens vers les vidéos qui sont dans la chronologie.
-Ecrire un court texte résumant l’événement, en n’oubliant pas d’en rappeler la date.

L’abolition de la peine de  mort : chronologie des faits

5 janvier 1981 : 
Un sondage paru dans le journal « Le Parisien » : 63% des Français sont 
opposés à l’abolition de la peine de mort. Le Parisien est un quotidien 
français fondé en 1944 dont le siège se situe à Saint-Ouen.

24 janvier 1981 : 
L'abolition de la peine de mort figure au programme des "110 propositions pour la France" présenté par le 
Parti socialiste et son candidat François Mitterrand pour l'élection présidentielle (le parti socialiste installe 
son siège rue Solferino en 1981).

16 mars 1981 :
Lors de l'émission télévisée (tournée aux studios Cognacq-Jay) "Cartes sur table", François Mitterrand 
déclare : "je suis contre la peine de mort"alors qu’il est candidat aux élections présidentielles et mène 
campagne. Lien : http://www.ina.fr/video/I00004518

25 mai 1981 :
François Mitterrand est élu depuis le 10 mai 1981.Quatre jours après son investiture, au palais de l’Elysée, il 
décide de commuer en réclusion criminelle à perpétuité la peine de mort prononcée le 28 octobre 1980 
contre Philippe Maurice. Ce sera la dernière grâce présidentielle d'un condamné à mort en France.

8 juillet 1981 :
Pierre Mauroy, nommé à Matignon Premier Ministre par F. Mitterrand,  prononce son discours de politique 
générale. Il annonce aux députés la volonté du gouvernement d’abolir la peine de mort.

26 août 1981 :
Au ministère de la Justice, le nouveau Garde des Sceaux (ministre de la Justice) Robert Badinter a préparé le 
projet de loi abolissant la peine de mort. Il le présente au Conseil des ministres (qui se tient tous les mercredi 
matins à l’Elysée) qui l’approuve.

http://discours.vie-publique.fr/notices/083001601.html
http://www.ina.fr/video/I00004518


29 août 1981 :
Le projet de loi n°310 portant abolition de la peine de mort est déposé sur le bureau de l'Assemblée 
nationale.

17-18 septembre 1981 :
A l’Assemblée Nationale, le 17 septembre, les députés entament l'examen du projet de loi présenté par 
Robert Badinter, dans un discours devenu célèbre.
Lien : https://www.youtube.com/watch?v=waM7DsuhX28
Le 18 septembre, l'ensemble du projet de loi est adopté par 363 voix contre 117.

28-30 septembre 1981 :
Les 28 et 29 septembre, le Sénat démarre à son tour la discussion du projet de loi. Le sort du vote est 
incertain. Finalement, le 30 septembre, les sénateurs votent le projet de loi dans les mêmes termes que les 
députés par 160 voix contre 126.Le texte est donc définitivement adopté et il n'y a pas de seconde lecture du 
projet de loi.

9 octobre 1981 :
Promulgation par François Mitterrand de la loi n°81-908 portant abolition de la peine de mort. Le lendemain 
cette nouvelle loi est publiée au Journal officiel (service officiel de l’information légale et administrative)

22 mai 1985 :
Le Conseil constitutionnel, saisi par le président de la République le 24 avril 1985, déclare conforme à la 
Constitution le protocole n° 6 additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales (CEDH) concernant l'abolition de la peine de mort, signé par la France le 28 
avril 1983. 
Ce protocole interdit la peine de mort pour tous les crimes commis en temps de paix.

(d’après la Documentation française, dossier « l’abolition de la peine de mort », 15/09/2007

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000141-l-abolition-de-la-peine-de-mort-en-
france/chronologie-abolition-de-la-peine-de-mort-en-france )

https://www.youtube.com/watch?v=waM7DsuhX28
http://www.coe.int/en/web/conventions/full-list/-/conventions/rms/0900001680079532
http://www.coe.int/en/web/conventions/full-list/-/conventions/rms/0900001680079532
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000141-l-abolition-de-la-peine-de-mort-en-france/chronologie-abolition-de-la-peine-de-mort-en-france
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000141-l-abolition-de-la-peine-de-mort-en-france/chronologie-abolition-de-la-peine-de-mort-en-france

